
CÉLINE GENDRE
Avocat au Barreau de GRENOBLE

Jean-Pierre ODION
20 avenue Louis Bonnet Eymard
38700 CORENC 

FACTURE N°21005

Dossier 2020032 ODION

Consultation  au  temps  passe�  selon  convention  d’honoraires  du  11
de�cembre 2020.

7 heures 500,00 €

TOTAL H.T. :                                                                                                           500,00€

T.V.A. :                                                                                                                   100,00 €

TOTAL T.T.C. :                                                                                                    600,00 €

Payable à réception – tout retard de paiement sera majoré d’un intérêt égal à 3 fois l’intérêt légal – Les pénalités de
retard sont exigibles sans qu’un rappel soit nécessaire - Les professionnels sont en outre redevables d’une indemnité
forfaitaire de recouvrement d’un montant minimum de 40 € (article L.441-6 du Code de commerce). 

En votre aimable règlement. 

Grenoble, le 14 janvier 2021
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